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Philippe Beaumont

Nous venons de vivre des élections 
européennes très mouvementées. 
Les Français ont exprimé leur volonté et 
leurs expressions doivent être prises en 
considération et avec beaucoup de sérieux.

Lors de ces élections les Martaraises et 
Martarais se sont déplacés avec un taux 
de participation d'environ 60%. Une 
nouvelle fois, les habitants de Marigny les 
Usages, ont voté plus que nationalement, 
ils ont exercé leur droit constitutionnel de 
participation comme le veut la démocratie.
Lorsque vous lirez ces lignes vous aurez, 
soit choisi, soit à choisir, les destinés de 
notre pays.

Le jeudi 6 juin de nombreux habitants 
sont venus à la réunion publique. Nous 
avons pu échanger sur de nombreux 
sujets concernant notre commune. Vous 
êtes de plus en plus à venir à ces moments 
d'échanges et c'est vraiment très bien pour 
la démocratie participative.

Le samedi 8 juin dans le cadre de la 
nouvelle fête du port à Orléans, en présence 
du président du département Marc 
Gaudet, du président des compagnons 
chalandiers Paul Denizot et de la marraine 
Martine Grivot, j'ai eu le plaisir d'inaugurer 
le nouveau bateau, un fûtreau, baptisé le 
Marigny 2. 
Cela s'est passé avec tous les compagnons 
chalandiers que je remercie pour leur 
accueil, accompagné des chants des « 
copains d'sabord ! »

Après les vendredis de l’été, retrouvons-
nous le 13 juillet lors de la fête nationale 
pour un moment de convivialité.

Je vous souhaite un bel été
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VIE 
MUNICIPALE

Départ des élèves de CM2 vers le collège
Grâce à leur travail, nos 31 petits Martarais ont obtenu leur passage en classe
de 6ème  .Ils découvriront dès septembre la vie de collégien.

Pour les féliciter, le 28 juin, lors de la cérémonie de départ la mairie leur 
a offert une calculatrice ainsi que deux dictionnaires. 
A cela le Département a ajouté quelques fournitures scolaires. 
Nous leur souhaitons,à tous, bon courage et une bonne intégration.

ENFANCE

Grille tarifaire 2024-2025

Suite à l’augmentation du prix des denrées alimentaires et des coûts 
de fonctionnement, nous vous informons qu’il sera procédé à une 
augmentation  de 5% sur le prix de la restauration scolaire.             
De ce fait, l’augmentation se reportera également sur le prix de journée 
de l’accueil de loisirs.
Vous pourrez retrouver cette information sur le tableau de la grille 
tarifaire du service enfance.
Site de la mairie :Famille/service  enfance/règlement et tarifs 2024/2025

CCAS
INFO CANICULE

Le plan canicule s’inscrit dans une démarche de 
prévention sanitaire en période de fortes chaleurs. Il 
est destiné aux
personnes âgées de 65 ans et plus, aux personnes 
en situation de handicap, isolées ou en situation de 
fragilité. Le Service CCAS est mobilisé dès l’alerte 
déclenchée par le préfet. Aussi si vous êtes identifié 
comme une personne vulnérable, l‘équipe du CCAS 
s’engage à vous contacter une fois par jour afin de 
s’assurer de votre bien être durant toute la période
d’alerte.

Murielle Buleon

REPAS DES AINES

Le repas des ainés aura lieu le 
samedi 16 Novembre 2024 à la 
salle des étangs, vous recevrez 
l’invitation accompagnée du 
coupon d’inscription au mois 
d’octobre 

ATELIERS MEMOIRE
Les ateliers mémoire 
redémarrent à l’automne .
Le premier rendez- vous 
CHAUFFE CITRON aura lieu le 
jeudi 10 octobre après midi.
 Vous trouverez le calendrier 
des séances  sur l’Echo de 
septembre. 

PORTAGE DES REPAS 
Suite à l’augmentation du prix 
des denrées alimentaires et des 
coûts de fonctionnement ,le prix 
du repas sera porté à 7.90  
à compter du mois de septembre 
2024.

Fermeture estivale de la bibliothèque
Du 7 juillet au 1 septembre 
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CULTURE, SPORTS, LOISIRS, ASSOCIATIONS

Fête nationale du samedi 13 juillet 

La fête nationale organisée par la municipalité 
avec l’aide des bénévoles du comité des fêtes se 
déroulera le samedi 13 juillet à partir de 19 h.
Comme l’année dernière, la fête aura lieu sur le 
parking de l’église et le feu d’artifice sera tiré sur 
la plaine derrière la salle des étangs, le public sera 
sur les parkings de la salle des étangs ou de l’école.

Philippe Cochard

Forum des associations, accueil nouveaux martarais et stand de réparation vélos 

Le samedi 7 septembre de 9 h à 13 h, la municipalité organisera le forum des associations 
dans la salle des étangs.
Les nouveaux habitants seront également reçus par le maire et les conseillers municipaux. 
Pour compléter cet évènement, la métropole nous propose un atelier de réparation de 
vélos en lien avec l’association 1TerreAction.
Cet atelier permettra de faire une révision de vélos et de demander des conseils pour 
l’entretien.

Murielle Buleon

Les membres de la commission 
CCAS vous souhaitent un très bel 
été

Le service Sortir Plus proposé par la caisse 
de retraite complémentaire Agirc-Arrco a 
pour objectif de favoriser la mobilité et le 
lien social. Il s'adresse aux personnes de 
75 ans et plus relevant du régime Agirc-
Arrco qui sont en situation de fragilité 
(isolement, âge, difficulté à se déplacer), 
sans condition de ressources.

Auparavant payant, au moyen de chèques 
CESU (chèque emploi service universel), 
ce dispositif d'accompagnement 
est depuis 2024 entièrement pris en 
charge par la caisse de retraite.

Faire ses courses, rendre visite à des amis 
ou à la famille, aller chez le coiffeur, au 
restaurant, faire une promenade, aller 
chez le médecin... Pour toutes ces sorties 
de la vie quotidienne, vous pouvez 
être accompagné par une personne de 
confiance.

Un numéro est mis à votre disposition 
pour contacter un conseiller, vérifier 
votre éligibilité et connaître le montant 
de l'aide : 0 971 090 971 (du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h30, hors jours 
fériés). Un conseiller peut aussi vous 
rappeler ou effectuer une demande de 
rappel via le site https://services75ans.
agirc-arrco.fr

L’accompagnant est un salarié d'un 
organisme d'aide à domicile ou de 
transport. Vous n'avez rien à avancer ni 
à régler. Les sorties sont intégralement 
prises en charge par votre caisse Agirc-
Arrco dans la limite d’un plafond fixé 
chaque année. Le coût de la sortie est fixé 
en fonction de la durée et de la distance 
à parcourir.

AGIRC-ARRCO : "SORTIR PLUS"
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URBANISME
Aménagement de sécurité voiries

Face aux comportements toujours 
dangereux de certains automobilistes 
signalés à la Mairie, comme discuté lors 
de la réunion publique du Jeudi 6 Juin 
2024, il n’est pas concevable d’aménager 
des chicanes ou des dos d’âne tous les 50 
ou 100 m pour empêcher ces agissements 
irresponsables, ni d’installer des radars 
automatiques partout sur la commune.
La Commission Urbanisme réfléchit 
cependant à renforcer la signalisation 
existante afin de faire ralentir la vitesse 
excessive surtout aux endroits névralgiques 
(entrées de commune, centre Bourg, 
école) sans pour autant créer de gêne 
supplémentaire aux Martarais empruntant 
ces mêmes axes de circulation.

Maison de santé

Comme annoncé en Mars, les études sur 
le projet d’aménagement d’une maison 
de santé avancent. La consultation 
des entreprises devrait être lancée 
prochainement pour un démarrage des 
travaux avant la fin de l’année 2024 et une 
ouverture en 2025. Herve Margot

Cette période est riche en actions, 
rencontres, événements, réunion de 
groupes de travail et sollicitations diverses :

- La Commune est impliquée dans la 
politique « zéro gaspi » à la cantine, initiée 
par la Métropole : le service restauration 
participera à la 2ème rencontre des 
restaurations communales zéro-gaspi à St 
Pryvé St Mesmin le 25 juin.

- Nous poursuivons nos actions avec les 
enfants : à la demande de la directrice du 
périscolaire une « visite pédagogique des 
étangs » par les enfants du centre aéré aura 
lieu le 26 juin avec l’aide du technicien de 
rivière du Syndicat des rivières et de notre 
expert écologue, Lucien Maman.
-  Nous participons au groupe de travail 
sur l’étang du Ruet et sa problématique : 
le cabinet en charge de l’étude continue ses 
investigations et une 1ère série d’actions se 
dessine. 

Gilles Lendom

-  Le 27 juin, des représentants du groupe 
TEN et du service technique assisteront à 
la 11ème rencontre de la biodiversité 
organisée par la Métropole.

-  Le rapport final sur le jury de nez a été 
présenté le 24 mai aux participants. Cette 
réunion a permis de nombreux échanges 
avec Lig’air et Engie Bioz qui a présenté 
son plan d’actions afin d’éliminer les fortes 
odeurs détectées d’une façon récurrente 
par les riverains depuis le début de l’année. 
Ces 1ères actions semblent porter leurs 
fruits d’après les retours de ces dernières 
semaines. La démonstration pourra en être 
faite, le 25 juin, par une nouvelle visite du 
site au cours de laquelle les participants au 
jury de nez et des élus pourront constater 
les avancées.

-  La signature de la nouvelle « charte 
agricole », portée par la Métropole et la 
Chambre d’agriculture, a eu lieu le 30 mai 
et a donné lieu à quelques échanges avec 
le monde agricole.

-  Le « défi textile 2024 » a été remporté 
pour la 3ème fois par MARIGNY LES 
USAGES !!! 
Grâce à votre mobilisation, il a été récolté 
611kg et un chèque de 611€ a été remis 
à l'AEFH Sablonnière qui leur servira à 
équiper un terrain de basket.

ENVIRONNEMENT

City Park

Afin de lutter contre le stationnement 
sauvage de certains véhicules constaté 
sur la piste cyclable et piétonne devant le 
CityPark, la commune va mettre en place 
des aménagements.

Dépôts sauvages de végétaux

Nous constatons régulièrement des 
dépôts sauvages de tonte de pelouse à 
proximité des conteneurs de dépôt de 
verre, à la Salle de la Foret ainsi que le 
long du bois en bordure de la voie d’accès 
à l’ancien bâtiment de l’AEFH.
Nous rappelons que plusieurs Végé’tri 
sont à votre disposition sur la Métropole à 
cet effet. Au-delà de ces actes d’incivisme 
répréhensibles par la loi, ces dépôts 
dénaturent notre village, et entretiennent 
l’agacement justifié des habitants 
respectueux de l’environnement de notre 
village et du « Bien Vivre Ensemble ».
Merci par conséquent de faire l’effort 
d’utiliser ces Végé’tri prévues à cet effet.

Réfection des voiries

Rue du Gros Orme :
Les travaux de réfection de la rue du Gros 
Orme réalisés en Avril 2024 sont terminés. 
Reste la signalisation définitive à mettre 
en place.
Les deux zones d’enrobé aménagées en 
partie haute de cette rue permettent enfin 
aux services de ramassage des déchets de 
circuler et de manœuvrer.
Veiller à ne pas stationner par conséquent 
sur ces deux zones, sous peine 
d’enlèvement des véhicules.
Veiller à ne pas stationner non plus sur le 
calcaire pour éviter toute détérioration du 
trottoir.

Nous espérons ainsi que nos actions permettront d'avancer sur ces différents sujets liés à notre 
environnent.
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LA VIE 
A 

MARIGNY

Ecole

Classe USEP

Inscriptions

Les martatrais se sont à nouveau 
mobilisés pour la dernière 
campagne de don du sang et 
nous vous en remercions. Environ 
40 poches de sang ont pu être 
prélevées et c'est grace à votre 
engagement.
La prochaine campagne aura 
lieu le 22 octobre.

Du  10 au 14 juin les classes du CP au 
CM1  de madame Carry, madame Gallon, 
mesdames Vannier/Vincent  et monsieur 
Dodé ont organisé une classe USEP.
Sur le thème du « roule et glisse », les 
élèves ont pratiqué roller, skate-board, 
trottinette, vélo, course d’orientation et ont appris à porter 
secours.
Les élèves se sont initiés également aux handi-sports tels 
que la boccia, la sarbacane, le goal-ball, les parcours en 
fauteuil.
Des moments de rédaction de messages d’encouragements 
aux athlètes qui concourent aux J.O. et J.O.P. sont également 
au programme.

petite crevaison sur le parcours vélo la boccia

le roller
Les Cm2 ont bien profité de leur semaine au bord de la 
mer à Pénestin. Ils se sont initiés aux sports de voile tels que 
le fun boat. Le beau temps était de la partie et les enfants 
étaient ravis.

Classe découverte

Si votre enfant est né entre le 1er janvier
2021 et le 31 décembre 2021, il fera sa
rentrée scolaire en septembre 2024.
Pour son inscription vous aurez besoin
des documents suivants :
_ livret de famille
_ attestation de domicile
_ carnet de santé
_ un certificat de radiation si votre
enfant était déjà scolarisé en 2023-2024.
Vous pouvez dès à présent prendre
rendez-vous auprès de madame
Cynthia Sailer en envoyant un mail à
periscolaire@marignylesusages.fr
L’admission se fera auprès de madame
Vannier (directrice de l’école) lors d’un
rendez-vous individuel.

Le marché du vendredi

La fréquentation reste 
insuffisante. 
Les commerçants                    
continuent d’être présents 
malgré une fréquentation 
aléatoire. Il est nécessaire 
pour eux qu’il y ait plus de 
monde afin de rendre lle 
marché pérenne.
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ASSO’ INFOS

Pour la soirée du 13 Juillet, nous 
rappelons notre participation conjointe 
avec la mairie. 
Barbecues, barnums, grandes tablées, 
musique, danses seront de la partie.

Notre tournoi de pétanque du 14/07 
aura lieu une nouvelle fois.
Nous rappelons que les inscriptions se 
font pendant la soirée du 13/07.
Ce sont des équipes de 2 joueurs allant 
de 7 ans à 77 ans et plus !!!!
Le tournoi débutera à 13h30 et il sera 
composé de 32 équipes maximum.

Nous tenons à remercier les Martarais 
ainsi que les autres marcheurs qui 
ont participé au nouveau succès de la 
Marche Des Étangs.

Vendredi 24 mai s’est déroulé la 4ème édition de la course des Chevreuils organisée 
par l’USEP de Marigny Les Usages. 121 Coureurs de la Grande Section au CM2 des 
écoles de Marigny, St Jean de Braye, Semoy et Rebréchien se sont affrontés dans 
une bonne ambiance et sous un beau soleil quasi inespéré. Un GRAND MERCI aux 
bénévo le s ainsi qu’aux partenaires : le Comité des Fêtes, l’APEM, la Commission 

Jeunesse, le Conseil Général, l’USEP du Loiret, 
l’équipe enseignante, la mairie, 
les services techniques, notre 
policier, Maximilien comme 
secouriste, Nicolas et Julien 
aux vélos, et Laure pour 
les trophées. Tous ont 
permis le succès de cette 
manifestation. 

Rendez-vous l’an prochain pour la 5ème édition !

 En effet, notre événement a permis de 
rassembler 305 marcheurs, et de faire 
un don de 305 euros à l'association 
Z'amirun ! Bravo et merci à tous.

L'équipe du Comité Des Fêtes

L’année scolaire entame 
sa dernière ligne droite et 
les enfants de l’école se 
dépêchent pour finaliser 
leurs parcelles au Jardin 
des Jeunes Pousses. 

Sur le thème des jeux olympiques, la 
créativité des enfants n’a pas de limite. 
Celle des résidents de la Sablonnière non 
plus ! Entre radis, tomates, courgettes, 
légumes divers et fleurs, on peut voir 
pousser quelques ballons, chaussures de 
sports, panier de basket, podium etc... 
Quelques nouveautés sont apparues au 
jardin : une pergola, une terrasse, des 
panneaux de signalisation… Des petits 
détails qui changent tout ! Le jardin ne 
cesse d’évoluer dans le but de rendre 
l’accès le plus direct et facile aux enfants. 
Et pour cela, nos bénévoles ne sont pas 
à court d’idées.

Malgré la météo capricieuse, nous avons 
réussi à maintenir notre traditionnelle 
vente des semis. Cette dernière a été un 
succès avec une belle affluence comme 
chaque année. Merci à vous. Enfin, deux 
classes, une de maternelle et une classe 
de CE1, ont eu la chance d’accueillir 
une vingtaine d’œufs fécondés. Grâce 
à leurs bons soins, l’éclosion des œufs 
et l’arrivée des jeunes poussins se sont  
parfaitement déroulée le 4 juin.
Pour finir, nous sommes toujours à la 
recherche de bénévoles. Si vous avez 
un peu de temps libre, même seulement 
une demi-journée par mois ou si vous 
connaissez des personnes intéressées, 
venez nous rejoindre. Pour nous 
contacter : jardindesjeunespousses@
gmail.com
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Le 8 mai 2024 la section de Vennecy-Marigny était présente à l’occasion des 
célébrations de la victoire des alliés et la capitulation de l’Allemagne nazie. 
En présence de Philippe Beaumont, maire de Marigny-les-Usages, Roger 
Deslandes, maire de Vennecy, des sapeurs-pompiers et de la Clique de Vennecy, 
un hommage a été rendu à tous ces héros qui ont contribué à la libération de 
notre pays. Le président de la section Jackie Maureau, le maire de la commune 
et les sapeurs-pompiers ont déposé une gerbe au monument aux morts. A 
l’issue, la municipalité a convié toutes les personnes présentes à partager le 
verre de l’amitié.

AMI-VOIX ( chorale )
Notre chorale, qui se partage entre 
Boigny-sur-Bionne et Marigny-les-
Usages, fonctionne de septembre à juin, 
hors vacances scolaires. Elle accueille 
toute personne désireuse de chanter 
dans une ambiance à la fois sérieuse et 
décontractée.
Aucune connaissance musicale ou de 
solfège n’est exigée. Le répertoire, très 
varié, va du classique au contemporain 
dans diverses langues (français, anglais, 
allemand, espagnol etc.).
Tous nos chants et toutes nos répétitions 
sont sur internet dans un « padlet » mis 
à jour régulièrement par Sylvain notre 
chef de chœur. 

Ainsi chacun peut s‘entraîner entre deux 
répétitions et être à niveau même en 
cas d’absence. 
Chaque année nous faisons 2 ou 3 
concerts, vers Noël et au printemps, 
parfois en lien avec une autre chorale, 
comme ce fut le cas le 7 juin dernier à 
l’église de Boigny. Ces échanges sont 
toujours très fructueux. 
Nous nous retrouvons aussi plusieurs 
fois dans l’année pour des moments 
conviviaux autour d’un pot ou d’un 
repas partagé.
 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à 
venir assister à l’une de nos dernières 
répétitions de la saison en ce mois de 
juin.
Salle ARA MARTIS à Marigny-les-Usages 
(15 rue du Vieux Bourg)
Répétition le mercredi de 19h30 à 21h30
Contacts :
La présidente, Florence Chobert : 
06 74 44 96 92
Le trésorier, Pierre Elizalde : 
06 84 75 58 10
Le secrétaire, Alain Asselin : 
06 86 27 18 14

Ils l’ont fait !
Il y a 2 mois le Gala de la chanson a tenu sa promesse.
Un show tout chaud, des artistes au taquet, ovationnés par un public debout et qui en redemande.
Façon comédie musicale, cette soirée fut un succès : les voix, les lumières, la mise en scène ont fait voyager dans le temps tous 
les spectateurs présents  dont certains ont déjà pensé  à réserver plus tôt pour la prochaine fois car le show s’est joué à guichet 
fermé…
Marie et ses élèves ont réussi le pari de la » gagne « qui laisse tout le monde à la renverse.
Seb’animation et ses techniciens assuraient évidemment la partie sono et lumières avec talent.
A.A.A remercie les représentants du conseil  de leur présence, l’équipe technique de la mairie ,les bénévoles  fidèles et amis 
de la troupe pour leur aide précieuse, Michel THIBLET de la Rep qui a couvert l’évènement, Christian le vidéaste, le marché aux 
fleurs de Chécy, les martarais en grand nombre qui ont fait une pub d’enfer et le public venu  parfois de très loin ! Merci à tous.

L’activité suit son cours, on a repris la route des stages et des concours intensément, depuis, lors d’un concours à la Source , le 
jeune Valentin Champin-Roland  a de nouveau remporté le premier prix  au milieu de 17 candidats tous âges confondus . Trois 
sélectionnés le 15 juin prochain à Cheverny  défendront chacun 2 chansons ; à suivre…
Par ailleurs, nous attendons  avec émotion, notre participation à l’animation musicale  lors du passage de la Flamme Olympique  
dans le département du Loiret « QUELLE  JOIE. »
Ce sera le 10 JUILLET  (7 villages ont été choisis par le conseil départemental )  nous sommes prêts.
INFOS PRATIQUES : les cours  de chant ont lieu salle ARA MARTIS (à côté de la bibliothèque). 
D’autre part, une initiation au théâtre est en projet ainsi qu’une Masterclass à partir de septembre.
Renseignements auprès de MARIE  la coach au 06.88.83.31.88
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«  Une fin de saison en fête… »

Deux nouvelles manifestations au 
programme …

Concours de pétanque : Dimanche 9 Juin : Grande réussite 
pour la 1ère édition .
51 doublettes se sont affrontées dans une ambiance joyeuse et 
sympathique
Le rendez vous pour la saison prochaine est déjà pris .

La  Martaraise Color Run : Dimanche 7 Juillet . Inédit à Marigny 
les Usages .
Parcours de 5 km ou 1,5 km de partage , de bien être et de 
plaisir autour des valeurs sportives .        
Venez nous rejoindre il n’est pas trop tard . 
Philippe au 06 84 41 31 21 ; philippe.laveau45@sfr.fr

Au programme les journées découvertes du Football avec 
les écoles de Marigny ,Chanteau, Rebréchien et Loury.
Attendues avec impatience , ces journées rencontrent beaucoup 
de succès , pour le plaisir de tous nos jeunes .Félicitations à nos 
éducateurs pour cette organisation .  .

Ecole de football  :  
Les JO 2024  vont faire naitre des vocations … !!!

Une superbe année scolaire se termine avec l’APEM, en collaboration étroite avec la Mairie, l’USEP et l’école de 
Marigny, afin de proposer des événements festifs tout en sensibilisant nos petites têtes blondes à l’écologie (tri 
des déchets) ou encore aux situations de handicap (Téléthon) !
Merci à tous les bénévoles des associations, les parents et enfants qui nous ont aidés à réaliser tous ces projets.

La course des Chevreuils a eu 
lieu le 24 mai dernier. De très belles 
performances pour les enfants de 
grande section jusqu’au CM2, et des 
cadeaux pour tous ! 

Un spectacle de fin d’année avec 
la chorale des enfants et une 
représentation de breakdance !

Et ce samedi 8 juin, la fête de l’école avec 
de nombreux stands pour le plaisir de 
tous ! Tir à l’arc, bowling, parcours du 
serveur, pêche aux canards, tatouage 
éphémère, …et la fameuse tombola 
avec de magnifiques lots ! Des places 
pour le Futuroscope, le Puy du Fou, 
panier de basket, skateboard, …et en 
premier lot, une trottinette électrique 
avec son casque !
Merci à Beauté Marine et Diminu’Tiff 
de leur participation !

L’APEM vous souhaite un bel été à tous et on vous retrouve dès septembre pour une nouvelle année scolaire riche en 
événements et moments partagés !

A vos agendas :
07/09 : Forum des associations à la salle des étangs

20/09 : notre assemblée générale
Et l’été indien sera festif le 28/09
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Dès la rentrée de Septembre : Portes ouvertes dans toutes les 
catégories pour Filles et Garçons à partir de 2019
Contactez nous pour tout renseignement :
•  U 6 à U 11 : Lionel Erit : 07 83 57 00 08
•  U 13 : Thomas Chevallier : 06 67  72 82 84
•  U 15 : Christophe Delaporte : 06 03 13 45 92
•  U 17 : Christophe Delaporte : 06 03 13 45 92
 
Seniors : Belle saison pour nos Seniors …. Maintien en 1ère Div 
Départementale avec une place dans le haut du tableau pour 
notre équipe 1 . Intéressante  5ème place en 3 ème Div pour 
l’équipe 2 .
Nous souhaitons renforcer notre groupe Seniors au niveau 
joueurs , entraineur et dirigeants . Vous recherchez une 
ambiance conviviale avec un esprit compétition, n’hésitez pas 
à nous rejoindre …
Pour tout renseignement , contacter Matthieu Laveau au 
06 12 99 07 03

Rappel des dates du club des ainés
Jeudi 4 et jeudi 18 juillet

Jeudi 1er août

Le vide grenier du 26 mai s'est déroulé sous un soleil timide mais très apprécié par nos exposants et nos 
visiteurs 
Rendez-vous le 7 septembre au forum des associations

Déjà la fin de la saison 2023/2024, les activités 
de l’ESM vont s’arrêter le 4 juillet.

Au cours de cette dernière année, l’ESM a 
proposé 2 nouvelles activités :
Le sport santé le lundi après-midi, animé 

par Laurent Livonnet. Seulement 6 adhérents très satisfaits. 
N’hésitez pas en septembre, à venir profiter des bienfaits de 
cette activité!
Le breakdance, le mardi en fin d’après-midi, animé par 
Djemaï Cottier.
Une vingtaine d’enfants l’ont pratiqué. Nous avons le plaisir 
de vous informer qu’en septembre le breakdance aura lieu le 
mercredi, salle des Etangs ce qui permettra une fréquentation 
plus importante pour les enfants de 8 à 13 ans.
Le flyer de l’ESM sera diffusé au cours de l’été, et vous y 
trouverez les horaires et lieu de toutes les activités proposées 
par l’ESM.
La reprise de la saison sportive est prévue le 9 septembre, mais 
vous pourrez nous rencontrer au forum des Associations le 
samedi 7 septembre à la salle des Etangs.

Modifications :
Kuduro’fit, un seul cours le mercredi de 19h30 à 20h30 (horaire 
à confirmer), participation possible à partir de 14 ans.
Multisport enfant, un seul groupe le mardi pour les enfants de 
6 à 10 ans.
Projet d’ouverture d’une session Breakdance de 30 minutes 
pour les enfants de 5 à 7 ans.

Investissement :
Les adhérents à la salle de musculation pourront bénéficier de 
l’achat d’un nouvel appareil marque PANATTA pour remplacer 
le vis à vis usagé.
Comme toutes les associations le précisent régulièrement, nous 
avons besoin de nouveaux bénévoles pour dynamiser notre 
équipe. Le poste de président(e) adjoint(e) est vacant, de même 
que celui de trésorier(e) adjoint(e). 
Nous aimerions trouver un adhérent pour se charger de la 
communication.

Nous avons également besoin d’accompagnants pour accueillir 
les enfants pendant le cours de multisports pour 1h30 le mardi 
et le breakdance le mercredi. Plus nous serons nombreux moins 
de permanences seront demandées à chacun.
Nous espérons vous retrouver très nombreux en septembre.
Nous vous souhaitons un très bel été.
Evelyne Billard 06 25 53 06 61

AEFH La Sablonnière : Encore une super saison avec nos 
résidents de La Sablonnière .     
Vivement la rentrée prochaine ….

Martarais , Martaraises , vous souhaitez vous investir dans le 
Club de votre village, comme joueurs, éducateurs, dirigeants, 
bénévoles…..
N’hésitez pas, venez nous rejoindre …
Lionel ERIT : 07 83 57 00 08 ; Raphaêl BIGNET : 06 84 37 78 42

Comme nos 1000 abonnés, suivez la vie du club de votre village
Abonnez vous à notre page facebook ES.Marigny Football 

 
                         Bel été et Bonnes vacances à tous… !!!
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L’’Echo BIO
Les espaces verts à Marigny les Usages

Le constat

-   Moins d’oiseaux, moins d’insectes autour de nous, 
-   Moins de fleurs sauvages dans les espaces verts
-   Sensibilisation insuffisante pour préserver la nature
-   Fréquentation accrue donc dégradation des espaces verts

Comment réagir dans la commune ?

-   Une approche plus écologique de ces espaces municipaux 
-   Changer les comportements de chacun
-   Optimiser les moyens matériels et humains 
-   Préserver la floraison des plantes et leur pollinisation par les insectes
-   Favoriser la biodiversité au centre bourg et la continuité avec la nature grâce à la gestion différenciée des espaces verts

C’est quoi la gestion différenciée des espaces verts ?

C’est une adaptation de la gestion de ces espaces selon leurs caractéristiques, leur environnement et leurs usages, tout en 
économisant les moyens :
-   Dès leur conception, avec des végétaux adaptés
-   En réduisant la fréquence de l’entretien là où la nature doit s’exprimer
-   En intervenant plus souvent sur les espaces de l’environnement urbain
-   En optimisant aussi les coûts de gestion

Comment se pratique la gestion différenciée des espaces verts sur place ?
Ces espaces verts sont gérés comme un ensemble d’espaces interconnectés :
-   Différencier leur gestion selon leur localisation et leur usage
-   Laisser la nature s’exprimer là où c’est souhaitable
-   N’intervenir ainsi qu’après la floraison dans les espaces moins entretenus 
-   Planifier leur gestion en fonction de ces principes

4 niveaux d’intensité d’entretien (= codes qualité) :

L E S  E S PA C E S  V E R T S  A  M A R I G N Y  L E S  U S A G E S 
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On applique ces niveaux d’entretien selon les secteurs de la commune où le plan de gestion différenciée le prévoit. 

1er exemple : La Sablonnière

2e exemple : Centre bourg – salle des Etangs

Pour toutes questions, vous pouvez vous adresser à la commission environnement par le biais de la mairie ou en 
vous inscrivant au groupe "agenda 21". 



12

C’est quoi le TEN ?
C’est le « Territoire Engagé pour la Nature » (TEN), qui est un dispositif national lancé par 
Régions de France et le Ministère de la Transition Ecologique (MTE) en 2019. 
Ses objectifs sont de mobiliser et accompagner les collectivités qui s’engagent concrètement 
en faveur de la biodiversité.  C’est L’Agence Régionale de la Biodiversité (ARB) qui l’anime en 
Centre Val de Loire, avec un jury qui attribue cette reconnaissance TEN.
En juin 2020 un groupe de travail TEN, a été créé au sein de la commission environnement.
Ce groupe a répondu à un questionnaire sur le niveau des actions en faveur de la biodiversté 
déjà en application dans la commune et une feuille de route a été établie pour les 3 années 
à venir.

La commune de Marigny les Usages a obtenu ainsi la reconnaissance comme territoire engagé pour la nature (TEN) le 16 
mars 2021, pour la période 2021-2023.

Cette démarche, validée par le Conseil Municipal, a été présentée aux habitants, en réunion publique en 2021.
Après un bilan à fin 2023 et la présentation d’un nouveau programme d’actions en faveur de la biodiversité, la reconnaissance 
TEN a été reconduite pour la période 2024 à 2026. 

Les principaux thèmes de ce programme d’actions TEN sont :

-   La restauration  des corridors écologiques, des milieux humides, des voies douces et sentiers de randonnée ;

-   l’intégration des actions du syndicat des rivières (SIBCCA) sur le bassin de la Bionne pour améliorer la qualité de l’Esse, 
en partenariat avec la Région Centre Val de Loire et l'agence de l'eau Loire-Bretagne

-   la prise en compte des enjeux de biodiversité dans les documents d’urbanisme avec la maîtrise de l’artificialisation des 
sols dans le cadre du Plan local d’urbanisme métropolitain (PLUM), en
 o   préservant les réservoirs de biodiversité (forêts et milieux humides patrimoniaux), en partenariat avec l’ONF
 o   appliquant les zonages et outils spécifiques du PLUM : arbres remarquables, droit de préemption urbain (DPU),                          
franges agricoles, cœurs d’ilots, établissement d’une zone agricole protégée (ZAP).

-   la préservation de la biodiversité dans les espaces gérés, par :
 o   la poursuite des actions engagées, comme les plantations « végétal local », les espaces de loisirs paysagés et le 
contrôle des espèces exotiques envahissantes 
 o   le plan de gestion différenciée des espaces verts, en cours d’application avec le service technique municipal
 o   la recherche d’un label reconnu pour la biodiversité : refuge LPO (Ligue de Protection des Oiseaux)
 o   des prescriptions recommandées aux entreprises de la ZAC 3, comme les bassins d’orage végétalisés, les 
crapauducs, la préservation des milieux humides, l’utilisation de végétaux locaux …

T E N - T E R R I T O I R E  E N G A G E  P O U R  L A  N AT U R E

Remise du diplôme à Gilles Lendom en présence de 
Jean-Luc PENY, Lucien MAMAN et André FORMOSA
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               ASTUCES AU POTAGER

COMMENT LIMITER LES DEGATS FAITS 
PAR LES LIMACES

En cette période très pluvieuse nous 
constatons tous une augmentation de la 
population de gastéropodes dans notre 
jardin et des attaques associées. 
En nombre, elles peuvent causer beaucoup 
de dégâts.
Comment protéger nos plants potagers 
sans utiliser de produits chimiques?

1- Le broyat de coquille d'oeuf
Gardez vos coquilles d'oeuf puis mixez-
les finement. Répartissez ce broyat en une 
barrière épaisse autour de vos plants les 
plus vulnérables le temps qu'ils grandissent. 
Les coquilles vont se coller sur les limaces 
qui ne vont pas apprécier et feront demi-
tour.

2- Le filet de cuivre
Il existe en commerce des filets de 10 cm de 
hauteur, dont la maille est tressée de cuivre.
C’est un filet qui est utilisé pour entourer 
des sections de potager, et les protéger des 
limaces.
Il peut aussi être utilisé pour la protection 

de plants individuels, grâce à sa forme de « 
chaussette », et peut servir à la protection 
de pots de fleurs et jardinières, fixé sur 
leurs pourtours.
Les gastéropodes n'aiment pas le contact 
avec le cuivre et rebrousseront chemin.
Certains intrépides y arriveront quand 
même, mais le filet limitera grandement les 
attaques.

3- Les anneaux plastiques
Vous pouvez trouver dans 
le commerce des anneaux 
qui entourent le plant. 
Ils sont faits avec un rebord qui empêche 
les  limaces de passer au-dessus. Le plant a 
le temps de pousser et d'être plus résistant 
aux attaques.
L'avantage est qu'il peut se réutiliser les 
années suivantes.

4- La pomme de terre
Coupez des pommes de terre en rondelle 
et laissez-les sur le sol à côté des plants les 
plus sensibles. Les limaces s'en régaleront 
et laisseront vos salades et autres plants 
tranquilles.

5- Le gaillet-gratteron
Cette plante est 
reconnaissable à ses 
feuilles qui restent collées 
à vos vêtements. 
Si vous en trouvez dans votre jardin ou 
ailleurs, vous pouvez en cueillir pour en 
faire une couronne et la placer autour de 
votre plant potager. Les limaces n'aiment 
pas sa texture aggripante et ne passent 
pas la barrière. Cela permettra au plant de 
grandir et dêtre plus robuste.

6- Le compostage de surface
Les escargots et les limaces font partie des 
animaux qui contribuent à la décomposition  
des matières organiques.
Afin de détourner leur attention de vos 
plants potagers, laissez en surface vos 
déchets destinés au compost. Ils viendront 
s'y nourrir avant de s'attaquer à vos plants.

Et si le nombre est trop important il ne vous 
reste plus qu'à les prélever à la main et à les 
donner à vos poules.

La rénovation de l’éclairage public, que la Commune a lancée en 2010, se poursuit par les services de 
la Métropole. En début d’année les quelques luminaires de la rue de la Croisette, ces dernières semaines les 
33 lanternes du centre bourg et ceux de la rue de la Gare ont été remplacés par du Led.
A ce jour sur les 500 points lumineux environ, plus de 90% sont en Led.
Pour rappel, la technologie Led représente bon nombre d’avantages :
•  2 à 4 fois moins énergivore suivant les modèles
•  bien plus fiable, nécessitant moins de maintenance et sans baisse de puissance dans le temps            
•  n’éclaire que la chaussée et non les jardins et le ciel, et par conséquent est bénéfique pour la 
biodiversité  

L ' E C L A I R A G E  P U B L I C

Le 21 mai dernier a été publié sur le Portail 
de la biodiversité, un dossier thématique 
"Eclairage et biodiversité" : 
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.
fr/comprendre/dossiers-thematiques/
eclairage-et-biodiversite

Ce contenu, d’une grande richesse, va vous intéresser. Il vous 
permettra notamment : 
- de découvrir l'histoire du développement de la pollution 
lumineuse
- de comprendre en détail les différents impacts de l’éclairage 
sur la biodiversité mais aussi la santé humaine, l'astronomie et la 
consommation d'énergie
- de se saisir des diverses solutions présentées afin de réduire 
ces impacts (trame noire, extinction, sensibilisation, labellisation 
Villes et villages étoilés, etc.).  

Ce dossier est le fruit d'un travail collaboratif avec : 
- l'Association Nationale pour la Protection du Ciel et de 
l'Environnement Nocturne (ANPCEN)
- l'Union Régionale des Centres Permanents d'Initiatives pour 
l'Environnement (URCPIE) et les équipes des deux CPIE en 
Centre-Val de Loire
- l'Association "Chauve qui peut"
- le Syndicat Départemental d'Énergie du Cher (SDE 18)

N'hésitez pas à le consulter et à le partager dans vos réseaux
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V E G E TA L I S E R  P O U R  AVO I R  M O I N S  C H A U D  C E T  E T E

Même si le soleil et la chaleur ne sont pas encore au rendez-vous, nous ne sommes pas à l'abri de connaître des épisodes de 
canicule. Dans ces cas-là il existe certaines solutions afin d'y remédier.

Vous voulez connaître le secret? Pour ça il faut planter ! Arbres dans les rues, espaces verts, murs végétaux : les plantes 
rafraîchissent l'air. Mais pourquoi, comment ?

Avec de la végétation, la température baisse de plusieurs degrés
On l'a tous constaté : il fait plus frais là où il y a des plantes (arbres, pelouses, murs végétaux...). C'est surtout évident en ville: en plein 
été, par temps ensoleillé, il fait moins chaud sous des arbres ou dans un parc. Dans les lieux végétalisés (une rue plantée d'arbres 
par exemple), il fait effectivement plusieurs degrés de moins que là où la couverture végétale est absente et le béton omniprésent
En effet, les bâtiments, le macadam, les toits emmagasinent durant la journée l'énergie solaire sous forme de chaleur, pour la 
restituer la nuit (après une journée chaude et ensoleillée, les murs des façades, les volets des fenêtres, le bitume des trottoirs, etc. 
restent chauds longtemps après la tombée de la nuit. C'est la raison pour laquelle, en ville, les températures peinent à baisser la 
nuit en période de canicule).

Comment expliquer ce rafraîchissement de l'air par les végétaux ?
De l'ombre et pas de stockage de la chaleur
D'abord, en créant de l'ombre, un écran végétal empêche le rayonnement solaire d'atteindre la surface susceptible d'emmagasiner 
de la chaleur, qu'il s'agisse d'un sol ou d'une façade (en béton, en métal, en bitume...).

Il fait donc non seulement moins chaud grâce à l'ombre, mais de surcroît, l'énergie solaire étant absorbée en grande partie par 
la couverture végétale (les plantes consomment d'ailleurs une part de cette énergie solaire pour la photosynthèse), elle n'est pas 
stockée ni libérée durant la nuit : les températures grimpent moins en journée et baissent davantage la nuit.

Moins de réverbération
Autre effet des végétaux : le couvert végétal empêche la réverbération des rayons solaires d'une façade sur l'autre, ou du sol vers 
les façades. Les végétaux "cassent" les rayons solaires et entravent donc ce phénomène de "caissons de chaleur".

La transpiration foliaire pour rafraîchir
Les plantes transpirent pour se rafraîchir : l'eau puisée par les racines est rejetée par les feuilles sous forme de vapeur d'eau, ce 
qui permet aux feuilles de maintenir une température acceptable. Cette transpiration foliaire rafraîchit l'air ambiant, à condition 
que les racines des plantes aient de l'eau à leur disposition (il faut donc qu'elles soient arrosées, ou qu'elles aillent puiser l'eau en 
profondeur... chose que les arbres font très bien).

Végétaliser pour avoir moins chaud
En augmentant, à l'échelle d'une ville, les surfaces végétalisées, il est donc 
possible de diminuer la température, en particulier en été, ce qui permet 
de réduire la consommation d'énergie liée à la climatisation (qui contribue 
d'ailleurs à faire monter la température à l'extérieur des logements). Une 
terrasse ou un balcon bien plantés, une façade recouverte de plantes 
grimpantes, une pelouse arborée plutôt qu'une cour gravillonnée sont 
autant de moyens de limiter la chaleur à l'échelle d'une habitation ou d'un 
jardin.

Alors n'attendez plus ! 
Plantez ! Vous ne serez 
pas déçus !
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Le 9 juin 2024, le chef de l'Etat a annoncé la dissolution de 
l'Assemblée nationale.
Les prochaines élections législatives auront lieu le 30 juin 
2024 pour le 1er tour, et le  7 juillet 2024 pour le 2d tour.

Pour pouvoir voter en métropole aux élections législatives 
2024, dont le 1er tour est prévu le dimanche 30 juin, vous 
devez avoir été inscrit sur les listes électorales au plus tard 
le 9 juin 2024, date du décret portant convocation des 
électeurs.

Nous vous en avions parlé dans le dernier écho des usages, ça 
y est le nouveau site internet de Marigny les Usages est arrivé !!
Vous pourrez retrouver toutes les informations et actualités de 
la commune.

Nous espérons que la navigation vous sera agréable et que 
vous le trouverez plus fonctionnel.

https://marignylesusages.fr/



INFO
AGENDA

ETAT CIVIL

ETAT CIVIL

Ils sont né(e)s
- Alba, Espérance FRANCO-PARADE-
LO le 06/04/2024
- Joy, Maria, Martine BACIGALUPI le 
10/04/2024
- Joana, Livia FERREIRA le 
29/04/2024

Ils sont décédé(e)s
- Georges DOFFENIES le 30/04/2024
- Christian ROMAIRE le 01/05/2024
- Claude VENON le 02/05/2024

Ils se sont pacsés:
- GRODET Antoine et HECKENDORN 
Chloé le 22/04/2024

INFOS UTILES

Ouverture de la mairie au public : 
- Lundi de 08h30 à 12h30 
- Mardi de 15h00 à 18h30
- Mercredi de 08h30 à 12h30 
- Jeudi de 15h00 à 18h30 
- Vendredi de 08h30 à 12h30
En raison du pont de l’Ascension
La mairie sera fermée le vendredi 10 
mai 2024

Pendant les vacances scolaires :
- lundi, mercredi et vendredi 08h30 
à 12h00 
- mardi et jeudi 15h00 à 17h30
TEL : 02 38 75 04 15
E-mail : mairie@marignylesusages.fr
Site internet : www.marignylesusages.fr

Horaires de la bibliothèque:
le mardi de 16h30 à 18h30
le jeudi de 16h30 à 18h
le  1er samedi du mois de 10h à 12h
Fermée du 7 juillet au 1er septembre

Samu : 15   /    Pompiers : 18
Gendarmerie : 17 ou 02.38.46.83.60
ERDF: 09.72.67.50.45
Kinésithérapeute, Mme Alexandre: 
02 38 21 09 13
Infirmière, Mme Manso:
06 77 34 02 09

Horaires déchetterie:
- lundi de 14h à 18h00
- du mardi au samedi, de 09h à 12h 
et de 14h à 18h00
- le dimanche de 9h à 12h
Toutes les déchetteries et Végé’tri 
sont fermées les jours fériés.

A G E N D AA G E N D A

Date Manifestation Horaire Lieu
Vendredi 28 juin Gavroche and co 19h30 Centre bourg
Dimanche 30 juin 1er tour des élections législatives 8h à 18h Salle des Etangs

Vendredi 5 juillet Concert Concert Sam Soul 19h30 Centre bourg
Dimanche 7 juillet 2ème tour des élections législatives 8h à 18h Salle des Etangs
Dimanche 7 juillet Martaraise Color run - ESM Foot 10h Stade de foot
Samedi 13 juillet Fête nationale 19h Parking de l'église

Dimanche 14 juillet Tournoi de pétanque - CDF 13h30 City Park
Samedi 7 septembre Forum des associations 9h-13h Salle des étangs
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Depuis le 1er janvier 2024, votre service de 
l’eau a évolué. 
L’eau d’Orléans Métropole est la nouvelle 
marque des services de l’eau potable et 
de l’assainissement sur votre commune.
Pour faciliter la prise en main de votre 
contrat, voici quelques conseils :

Simplifiez-vous la vie et bénéficiez du 
prélèvement à échéance de votre facture 
ou de la mensualisation.
Vos préférences de paiement avant le 
01/01/2024 n’ont pas été conservées pour 
des raisons règlementaires .
Aussi ne tardez plus à vous prélever à 
échéance ou à vous mensualiser dès 
maintenant.
·  Evitez les oublis de paiement : le 
paiement est automatique, vous n’avez 
plus rien à faire.
· Maîtrisez votre budget : payez tous les 
mois à la même date le même montant, 
pas de surprise.
· Economisez du temps : gagnez en 
efficacité en évitant les démarches de 
paiement à réception de facture.
Le montant de votre mensualité est établi 
par défaut. Il sera ajusté en fonction de 
votre consommation réelle par la suite.

Préparez simplement votre IBAN et votre 
numéro de téléphone pour signer en ligne 
votre nouveau mandat de prélèvement.

Un nouveau site est à votre disposition : 
leaudorleansmetropole.toutsurmoneau.fr

Besoin d’informations supplémentaires ?

Rendez-vous en mairies lors de prochaines 
permanences dont les dates et horaires 
vous seront communiqués ultérieurement.

·        Contactez-nous au 0977 409 434 
(appel non surtaxé) pour vos demandes 
relatives à votre contrat d’eau, du lundi au 
vendredi (9h00-19h00) et le samedi (8h00-
13h00)

Les amis des usages 
vous communiquent  
les dates des 
prochaines journées 
de chasses pour la 
saison 2024-2025:

- Mardi 8 octobre 2024
- Mardi 5 novembre 2024
- Mardi 3 décembre 2024
- Mardi 7 janvier 2025
- Mardi 18 janvier 2025
- Samedi 25 janvier 2025


